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COMPTE-RENDU SUCCINCT 
DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA REUNION DU 28 NOVEMBRE 2014 
Le Maire souhaite un joyeux  anniversaire à tous les natifs depuis la dernière réunion. Il remercie les Conseillers et conjoints ayant participé à la journée de travail du 22 novembre et adresse un merci tout particulier pour leur aimable participation toujours appréciée aux bénévoles MM. ADRIAN Roland,  DONTENVILLE Gilles, MEYER Lucas, mais également à M. SCHWAB Christophe pour la mise à disposition de matériel.  

             COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2014  

Le Conseil Municipal,  à l’unanimité approuve le compte-rendu de la réunion du 21 octobre 2014 
OBJET : Prescription de la révision du plan d’occupation des sols pour sa transformation en plan local d’urbanisme
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal :

Il apparaît nécessaire de transformer le POS en PLU en raison notamment de la caducité du POS qui interviendra à compter du 27 mars 2017, conformément aux dispositions de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové et pour se mettre en compatibilité avec le SCOT de la Région de Sélestat.

Par ailleurs, le document actuel ne répond plus qu’imparfaitement aux attentes des habitants. La révision du POS en PLU permettra de réfléchir sur les orientations en matière d’urbanisme, d’aménagement et de développement durable et de redéfinir l’affectation des sols pour un développement harmonieux.

Une première délibération de prescription de la révision du POS a été prise le 7 mars 2013. Les études n’ont toutefois pas connu d’engagement.

La présente délibération de prescription est justifiée par la nécessité de préciser :

· Les objectifs poursuivis par l’élaboration du PLU ;

· Les modalités de concertation, conformément aux dispositions de l’article L.300-2 du code de l’urbanisme.

En outre, conformément à l’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme, le plan local d’urbanisme sera élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune en collaboration avec la communauté de communes du Canton de Villé.
Entendu l’exposé du Maire, Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
Décide unanimement :

-
de prescrire la révision du plan d’occupation des sols pour sa transformation en plan local d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal. 

-
de préciser les modalités de concertation suivantes :

Afin que le public puisse accéder aux informations relatives au projet de P.L.U et puisse formuler des observations et propositions, la concertation sera organisée selon les modalités suivantes :

	· Les études et le projet de plan local d’urbanisme seront tenus à la disposition du public pendant toute la durée des études, jusqu’à l’arrêt du projet ; un dossier sera constitué et complété au fur et à mesure de l’avancement des études. Le public pourra en prendre connaissance en mairie aux heures habituelles d’ouverture et sur le site internet de la commune ; le public pourra faire connaître ses observations en les consignant dans un registre ouvert à la mairie ou par courrier adressé au Maire ; le public pourra également échanger avec les élus lors de permanences en mairie ; deux réunions publiques seront organisées ; le public sera régulièrement tenu informé par le biais du bulletin communal et d’une information sur le site internet de la commune. 



	-
de donner autorisation à Monsieur le Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de service nécessaire à la révision du Plan local d’Occupation des Sols ; 


-
de solliciter les subventions et dotations pour le plan local d’urbanisme.

DIT QUE : 

-
conformément à l'article R.130-20 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera transmise à Monsieur le Président du Centre National de la Propriété Forestière - C.R.P.F. – délégation régionale, pour information ;

-
conformément aux articles R.123-24 et R.123-25 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans le journal ci-après désigné :  Les Dernières Nouvelles d'Alsace.
OBJET  RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE CRÉDIT COURT  TERME 

              
 Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré,

( décide unanimement  de demander au Crédit Agricole Alsace Vosges de proroger d’une année  la ligne de crédit court terme aux conditions de taux de l’institution en vigueur à la date de l’établissement du contrat, pour une souplesse de trésorerie, à  savoir : 

Montant :  40 000 € Durée : 1 ans maximum, Taux appliqué :1.68 % à titre indicatif pour novembre,  Périodicité de révision du taux : mensuelle 
( prend l’engagement au nom de la Commune de SAINT-PIERRE-BOIS d’inscrire en priorité chaque année en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances. 

( confère en tant que de besoin, toutes délégations utiles à Monsieur le Maire pour la réalisation de l’emprunt, signature du contrat de prêt à passer avec l’établissement prêteur et l’acception de toutes les conditions de remboursement qui y sont insérées. 

OBJET : ACQUISITION DE TERRAINS 

         Le Maire expose au Conseil Municipal de l’opportunité  de se porter acquéreur  de terrains situés entre le lieu dit « Lettenrain et Kirchberg » appartenant à la famille BUCKENMEYER et HOSSAN.   Cette acquisition permet la création d’une réserve foncière. Le montant sollicité de cette transaction s’élève à 16058.90 euros. Elle sera réalisée sur le budget 2015 en accord avec les  propriétaires. Le Conseil Municipal après délibération, décide unanimement d’acquérir les terrains - autorise Monsieur  le Maire ou en son absence Monsieur l’Adjoint  à signer l’acte de vente et tous documents afférents à cette opération. Le montant de la dépense sera imputé au chapitre 21 article 2111 opération 79 du budget primitif 2015. 

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE 1/2014 TRANSFERT DE CREDIT N° 1

 Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, 

 vote à l'unanimité les crédits supplémentaires pour l'exercice 2014,  désigné ci-dessous          




 SECTION D’INVESTISSEMENT  

	COMPTE
	LIBELLE-OBJET
	DEPENSES
	RECETTES 

	204411

2111

1641
2111-79
	Biens mobiliers Matériel et Etudes 

  Terrain nus  

Emprunts 
Terrains nus 


	+ 200.00 €

+ 50.00 
- 50.00 
	+200.00


	
	TOTAL
	200.00  €.
	200.00 €.


DIVERS : le Maire : 

- soumet la proposition EST REPRO pour le renouvellement des photocopieuses de la Mairie et de l’Ecole. Ce matériel est en location et le restera. Ce renouvellement permettra d’avoir toujours un matériel performant et de surcroît une réduction des coûts. Il soumet également le devis de BERGER-LEVRAULT pour le remplacement du matériel informatique à la mairie. Le Conseil Municipal donne son aval pour le renouvellement des photocopieuses et du matériel informatique dont le coût représente un montant de 1910 euros. La dépense a été imputée au BP 2014. 

- informe de  la fuite d’eau provenant d’une jointure au niveau de la canalisation située dans le couloir des logements au-dessus de la mairie et engendrant une infiltration dans le local technique. Les réparations ont été faites de suite. Il faut  prévoir une purge de toute l’installation après l’arrêt du chauffage au printemps. 

- informe que le repas des personnes aura lieu à la salle d’animation le 11 janvier et compte sur la participation des membres  du conseil. Il en va de même  pour la présentation des vœux à la population le 4 janvier 2015 à 17 heures et pour la préparation de la salle en matinée. 
- indique et demande de retenir les dates du 22 et 29 mars 2015 pour les élections des Conseillers Départementaux. 

- souhaite engager une réflexion sur la réfection de la Rue du Giessen et du Chemin de l’Eglise pour avoir une estimation du coût des travaux et pour préparer les orientations budgétaires futures.  
 - signale que la fin des travaux au pont du giessen, Rue du Giessen,  est programmée dans les prochains jours par l’Entreprise ID RENOVATION. Il demande à Hubert WACH de s’occuper du garde corps avec l’entreprise MEYER. 

- informe que le 13 et 14 juin aura lieu la coulée de 2 cloches par l’Entreprise VOEGELE de Strasbourg sur le site de l’église St-Gilles dans le cadre des réparations et remplacement des cloches sous l’égide de Conseil de Fabrique. La mise en place définitive est programmée pour la fin du mois d’août. Un grand moment en perspective  pour un évènement exceptionnel.  
- évoque la journée de travail autour de l’église  St-Gilles a permis de dégager une végétation envahissante. La poursuite  de cette ouverture du paysage est à envisager avant la fin de l’hiver.  
Interventions diverses 

- Matthieu DOMAS  transmet aux Conseillers  les  remerciements  de la classe de CE1  pour sa participation qui a permis de mener à bien le projet de classe «  découverte équitation ». 

- Caroline GAILLARD informe qu’il y a lieu d’engager des travaux d’élagage sur la route forestière entre «  Siebenweg et Triembach-au-val. Un état des lieux a été fait et une estimation sera communiquée prochainement. 

- Nadia GEISSLER soumet l’esquisse du nouveau bulletin communal et demande la transmission des articles. Le Conseil Municipal souhaite sa diffusion avant Noël. 
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